
ASSEMBLEE GENERALE DU 26/10/2022 
 

VŒU N° 1 
 

Tout licencié suspendu pour une sanction inférieure ou égale à quatre matchs 
pourra aider son club en assurant l’encadrement lors de rencontres officielles 
en FER (U13/U11), aux fonctions officielles et ainsi être inscrit sur une feuille 
de match. 
Application immédiate. 
 


